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Recommandation des membres pour le Sous-comité institutionnel des prix et 
distinctions 

Résolution CFSPD-2020-2021-806 

ATTENDU l’adoption de la nouvelle Politique no. 10 sur la recherche et la création de 
l’UQAM en juin 2020; 

ATTENDU la nomination du Sous-comité des prix et distinctions par le vice-recteur à 
la recherche, à la création et à la diffusion sur recommandation du Conseil 
académique des facultés respectives pour un mandat de trois ans ; 

ATTENDU la disponibilité exprimée par monsieur Jacques Lévesque, professeur 
émerite au département de science politique, et par madame Lucie Lamarche, 
professeure au département des sciences juridiques; 

Il est PROPOSÉ par Maya Jegen, APPUYÉ par Frédérick Gagnon, que le Conseil 
académique de la Faculté de science politique et de droit ; 

RECOMMANDE Monsieur Jacques Lévesque à titre de membre et Madame Lucie 
Lamarche à tire de membre substitut du Sous-comité institutionnel des prix et 
distinctions pour un mandat jusqu’au 31 mai 2024. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

COPIE CONFORME 
LE 25 MARS 2021 
 
 
      
Monique Brodeur 
Doyenne intérimaire 
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